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Nos progrès,  c ’est  pour  la vie  

COORDINATION GENERALE DES FORMATIONS  
   ET DE LA RECHERCHE PARAMEDICALES 

 
 

Lille, le 03 juin 2026   
 
 

 

  

Objet : Taxe d’apprentissage – Campagne 2026 
 

 

Madame, Monsieur, 
 

Un de vos proches ou vous-même êtes actuellement en formation dans l’un des 9 instituts, 
écoles ou centres de formation de l’Institut Gernez Rieux (IGR) du Centre Hospitalier 
Universitaire de Lille. 
 
Nous nous permettons de vous solliciter pour obtenir votre soutien financier. 
 
L’IGR forme plus de 1 200 étudiants et élèves aux diplômes de sage-femme, d’aide-soignant, 
d’infirmier, de puéricultrice, d’infirmier anesthésiste, de préparateur en pharmacie hospitalière, 
d’ambulancier, d’auxiliaire ambulancier, de cadre de santé et d’assistant de régulation 
médicale. 
 
Ces formations sont ouvertes aux néo-bacheliers mais aussi par la voie de la formation 
professionnelle continue, de l’apprentissage et de la validation des acquis de l’expérience 
(VAE). Le taux d’insertion global à l’emploi est de 100%. 
 
Les sociétés qui choisissent de verser leur taxe d’apprentissage au CHU de Lille ont la 
possibilité de participer à l’amélioration des conditions d’apprentissage et du cadre de vie des 
apprenants par l’achat de mannequins d’entrainement, de tableaux numériques interactifs, de 
mobiliers, … 
 
Quatre structures de formation sont habilitées à percevoir le hors quota de la taxe 
d’apprentissage :  

- L’Institut de Formation en Soins Infirmiers 
- L’Institut de Formation des Aides-Soignants 
- L’Institut de formation des ambulanciers et auxiliaires ambulanciers 
- Le Centre de Formation des Préparateurs en Pharmacie Hospitalière 

 
Cette année, le versement de la taxe d’apprentissage se réalise de façon dématérialisée et est 
géré uniquement par la Caisse des Dépôts. Chaque entreprise peut ainsi choisir ses 
bénéficiaires sur la plateforme SOLTéA. Vous trouverez sur notre site Internet 
https://www.igr.chu-lille.fr/taxe-dapprentissage/ toutes les informations nécessaires. 
  
Madame Gisèle WIDOGUE, Régisseuse Principale à l’Institut Gernez Rieux, reste à votre 
disposition au 03.20.44.53.87 pour toute information complémentaire. 
 
Soyez assurés de nos remerciements anticipés pour l’intérêt que vous portez aux formations 
dispensées au sein de l’Institut Gernez Rieux du Centre Hospitalier Universitaire de Lille. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 

 
Elisa TRAMCOURT 

 

 

Catherine TEDESCO 
Coordonnatrice Générale des 
Formations et de la Recherche 
Paramédicales 
03.20.44.51.75 
catherine.tedesco@chu-lille.fr  
 
 

Elisa TRAMCOURT 
Directrice des Soins, des Instituts 
et des Ecoles  
Adjointe à la Coordonnatrice 
Générale des Formations et de la 
Recherche Paramédicales 
03.20.44.68.22. 
elisa.pechon@chu-lille.fr 
 

 

Christelle PRENSIER 
Assistante de Direction 
03.20.44.41.34 
christelle.prensier@chu-lille.fr  
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